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• Le PASCF est un programme à frais partagés s'échelonnant 

sur 15 ans (2005-20211) 

• Objectifs: 

– réduire les risques pour la santé humaine et 

l'environnement causés par les sites contaminés 

fédéraux (contamination antérieure à 1998) et 

– réduire le passif financier attribuable à la contamination 

en accordant une plus grande attention aux sites 

hautement prioritaires. 

• Évaluation et gestion des sites basée sur une approche en         

10 étapes. 
1La fin du programme a été reportée d’une année 



 

• Les ministères fédéraux (gardiens), tel que Transports 

Canada, sont responsables de leurs sites contaminés et 

de la gestion des fonds qu’ils reçoivent du PASCF. 

• Ils assument plusieurs responsabilités, dont : 

– l’évaluation et le classement des sites, 

– la mise en oeuvre des projets financés, 

– le respect des politiques du Conseil du Trésor (p.ex. 

Politique de gestion des biens immobiliers). 

PASCF 

Rôle des ministères gardiens 



PASCF 

Rôle d’Environnement Canada 

Environnement Canada (EC), à titre de ministère 

expert dans le cadre du PASCF, est responsable: 

– de valider la classification des sites, 

– d’examiner la documentation des projets soumis afin 

de s’assurer que les risques pour l’environnement 

aient bien été pris en compte, 

– de faire la promotion de la conformité des lois et 

règlements sous sa responsabilité. 

 



 

• EC, avec l’appui du Conseil du Trésor, est 

également responsable du Secrétariat du 

PASCF. 

 

• Le Secrétariat: 

– fournit des directives et du soutien aux ministères 

gardiens, 

– s’occupe de l’administration, de la coordination, de la 

surveillance des progrès et de la production de 

rapports sur le programme. 


